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6. L'Organisation (ait en sorte que les Etats qui ne-sont pas Membres des Na-. . 
· tions Unies agissent conformement aces prfocipes dans la mesuie necessaire au main- .. 
tien de la paix et de la securite internationales. . 

INTRODUCTION 

1. La structtire gener~le de la presente etude est cal
quee sur l'etude consacree au paragrapbe 6 de l'Articie 2 
dans les Supplements n° 3, 4, 5 et 6 du Repertoire. 

I.-GENERALITES 
2. Au cours de la periode consideree, aucun organe 

des Nations Unies n'a pris de decision se referant ex
plicitement au paragraphe 6 de l' Article 2. Ces organes 
n'ont pas non plus fait de recommandations a des Etats 
non-membres specifiques s'agissant du maintien de la 
paix et de la securite intematio:riales. 

3. Le Conseil de securite a adopte une res.olu
tion sur la question de l' Afrique du Sud dans laquelle 
il a, entre autres, demande . aux Etats non-membres 
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de. !'Organisation des Nations Unies de se conformer 
aux dispositions de [ladite] resolution 1• L' Assemblee 
generale a adopte quatre ·resolutions sur la situation au 
Moyen-Orient, clans lesquelles elle a demaniere explicite. 
prie instamment les E:tats non-membres <l'agir conforme
ment aux dispos_itiohs des resolutions2• 

4. L' As~emblee generale a adopte un certain nombre 
de resolutions se ref¢rant aux buts et principes de la 
Charte en generaP et a fait des references particulieres a 

I cs, resolution 59I "(I986) (par. 12) . . 
2 AG, resolutions 40/168 (par. 15); 41/162 B (par. 15); 421209 C (par. 15); 
et 43/54 B (par. IS). 
3 Pour les cotes des resolutions de .I' Assemb!ee generate contenant des refe
rences generales aux buts et principes de· la Charte, voir Repertoire, Supple
ment n• 7, vol. I, chapitre I, etudes concernant le paragraphe 1 de l'Article 1, 
le paragraphe 3 de I' Article 1, le paragraphe 4 de l' Article 1, le paragraphe 1 
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certains principes enonces a I' Article 24, qui etaient aussi 
adressees implicitement aux Etats no!l-membres5

• 

5 . . Le Conseil de securite et l'Assemblee general~ ont 
adopte de nombreuses resolutions concernant des rp.e
sures ou la cessation de mesures s' agissant du maintien de 
la paix et de la secui-ite internationales, qui ont affecte les 
Etats no11-membres et dont on peut dire qu'elles ont trait 
au paragrapJle 6 de I' Article 2. Les entit~s visees par ces 
decisions etaient designees comme suit : « Etats6 », ·« tous 
Jes Etats7. », « un Etat8 », « aucun Etat9 », « tout Etat10 », 
« les . .$tats concernes11 », « les Etats parties a d~s accords 
regioriaux12 ». « tous les pays13 », (( les pays exterieurs 
a la region14 », (( leS gOuvemements15 », (( tOUS les gou
Vernemen.ts16 »,_« ·les gouvernements de tousles Etats17 ». 
Ces decisions out ete prise.s, entre autres, a prop0s des 

. questions ci-apres : reglement pacifique des differends 18; 

de l' Article 2, le paragraphe 2de1' Article 2, le paragraphe 3 de l' Artjcle 2 et 
le paragraphe 5 de I' Article 2, note I en bas de page. · 

. • Voir par exeniple l~s resolut\ons ci-apres de i• Asserr,ibMe generate : 4019 
(par. 2) « Appel solerinel aux Etats en conflit a cesser sans delai Jes actions 
annec;s et a res011dre.leurs differends par la voie des negociations et aux Etats 
Membres de l 'ONu a s'engager ii regler les situations .. de tension et de conftit 
et Jes differends exisiants par la voie politique, et a s'abstenir de recourir a la 
menace OU a l' emploi de la force, et de toute intervention da'ns les affaires in
terieures d'autres Etats »~ 40/94 N (par. 2), concernant le desarmement et le 
maintien de la pa ix et de la securitC;internationales; 40/152 I (par. 1) «Coo
peration international~ pour le·desarmement >~; 41/11 (par. 4) « Zone de paix 
et ·de cooperation 'del'Atlantique Sud»; 41/90 (par: 2 et 6, a)« Examen de 
!'application de la Declaration sue le renforcement de fa securite intematio
rulie »; 42122, annexe (par. 1, 2, 4, 16 et 17) «Declaration sur le renforce
ment de l'efficacite du principe de !'abstention du recours a la menace ou a 
l'emploi de la force dans Jes relations intemationales >i; 42192 (par. 2, a, et. 
par. 6) « Exan:ien de !'application de la Declaration sude renfof\)ement·de 
la ~ecurite iittemationale »; 42193 (par. 5 et 7) « Systeme ge.neral d~ pai.x e~ 
de securite interoationales »; 43/88 (par. 2, a etc)« Examen de !'application 
de la Declaration sue le renforcementde la securiti! int'emationale »; et-43/89 
(par. 2) « Approche globale du renforcement de la paix et de la securite inti;r
nationales conformement a la Charte des Nations Unies ». · 
' Pour la terminologie utilisee dans ces resol~tio~s, voir paragraphe 5: 
6 CS, resolutions 579 (1985) (par. 5); et 591 (1986) (par. I , 2 et 8). AG, reso
lutions 41174 (par. 4 et 5); 42/22, annexe I {par. 4, 6 et 7), annexe II (par. 13 
a 24), annexe III (par. 26 a 28 et 30 a 33);.42/154 (par4 a 8); 42/158 (par. 2); 
43/51, annexe (par. 1 A 5); et 43/123 (par: 4). · 
7 cs, resolutiorui 562 (1985) (par. 3); '566 (1985) (par. 2); . 574 (1985) 
(par. 5);.579 (1985) (par. 3 et4); 581 (1986) (par. 5 et6); 591 (1986) (par. 3 
a 7 et 9 a 12); 598 (1987) (par. 5); 610 (1988) (par. 2);'612 (1988) (par. 4); 
615 (1988) (par. 2); et620 (1988) (par. 3). AG; resolut.ions 40/6 (par. 8); 40/8 
(par. 3); 40/9 '(preambule); 40/57 (par. 6 et9); 41/10 (par, 2); 41111 (par. 3) 
4.1164 (par: 15.); 42/35 (pal:. 3 a 5) 421113 (par. 9) 43/50 A (par. 7 et 8); 43/107 
(par. 4 a 6.); et .. 43/12~ I.(par. 3). . 
I AG, resolutions-43/51 (annexe, par. 6); et 43/ l 07. (par. 3 et .4). 
9. AG, resolution 42122 (annexe I, par. 8). . 
10 AG, resolution 42/22 (annexe l, par. I et 5) 
II AG, resolution 43/51 (annexe, par. 5) 
12 AG, rc!solution 43/5 l. (par. 4) . 
1~ AG, r~ol!Jt\On~ 4.3/50 A (par. 9); et 43/56 (par. 8, a) 
14 AG, resolutions 43124 (par. 7) . . 
u AG, resolutions 4V64 (pAr. 6); et 43/130 (par. I). . 

• 16 AG, ri!soluti~ns 40/64 D (par. 5 a 7); 40/96 B (par. 5); 40/97 A (par. 33); 
40/140 (par. 11); 40/147 (par. 4); 40/162 (par. 12); 40/!65A(par. 8); 41/35 C 
(par. 3); 4i/39 A (par. 34); 41/64 (par. 14); 41169 C (par. 3); 41/69 F (par. 2); 
411109 (par. 2 et 3); 42/14 A (par. 37 et 49); 42/23 E (par. 5); 42/47 (par. 3, 
21 et 23); 42/68 (par. 17); et 43/26 A (par. 39). 
11 AG, resolutions 40/15rD (par. 2); 4li60A (par. 3 et4); 41186 K (par. 8); 
42/14 A (par. 74); et 43/26 A (par. 58). 
" AG; resolutions 40/68 (par. !); 4!n4 (par. l); 421150 (par. 1); et 43/51 
(annexe;·par. 1). · · · · 

decolonisation19
; · desarmement20

; politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain21

; armes de destruction 
massive22; renforcement de la paix et de la securite in
ternationales23; lutte contre le terrorisme in,temational24

; 

utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique25; 

respect universe! des droits de l'homme et des liberte fon
damentales26; droit des peuples ~disposer d' eux-m~mes27; 
profoctjon des refugies28

; protection des rilissi~ns diplo
matiques et consulaires29• 

11.-RESUME ANALYTIQUE DE LA PRATIQUE 

Decisions de l'Orgimisation concernant le maint~en de 
la paix: et de la securite internationales qui affectent 
des Etats non-menibres des N.adons Unies . 

**f. R.ECOMMANDATIONS A~RESSEES A CERTAINS ETATS 
NON-MEMBRES DES NATIONS UNJES OU SE RAPPOR-

TANT A CES ETATS . 

2. REcoMMANDA'fIONS ADRESSEES .AUX ETATS 

NON-MEMBRES EN GENERAL 

**a) Recommandations c.oncernant /'application des 
principes de la Charte en gener~l · 

· b) · Recommandations eoncemant /'application de certains 
principes de la Charte 

19 AG; resolutions 40/52 (par. 11; 12; 20 et 21); 4fi/57 (par. 6); 40/58 (pai:. 4); 
41/41 B (par. 6 et 9); 41/55 A (par. 5 et 7); 4217 l (par. 6; 9 et 11); 42174 (par. 
9.ii 11); 43/45 (pa~. 6 et 11);.43/46 (par. 4); et43nB C (par. 1 et2). 
20 AG; resolutic,ms 40/84 (par. 3); 40/94 A (par. 5); 40/94 K (par. 2); 40/94 N 
(par. 2 et 3); 40/151D(par.2); 40/152 I (par: !); 40/152 L(par. 3); 41159 i3 
(par. 3)~ 41/59 E (par. 8); 41/59 G (par. 4); 41/59J (par. !); 42138 C (par. l); 
43175 F (par. 4); 43/75 S (par. ~); et 43/78 C (par. 3). 
21 CS; resoiutions 566 (1985) (par. 2);·574 (1985) (par. 5); 581 (198~ (par. 5 
et 6); et 591 (f986) (par. 1A12):AG; resolutforis 40/57 (par. 9); 40/64 B (par.· 
12); 40/64 D (par. 5 a 7); 40/64 I.(par. 7); 41/35 A(par. 15 et 16); 41/35 B 
(par. 7); 41135 Ji (par. 7 et 8); 42123 A (par. 6 a 8); 42/23 B (par. I); 43/50 A 
(par. 9); 43/50D(par._1);.43/50 J (par, 6); e.t ~3/50 K (par. 7). . . 
22 CS; resolutions 612 (1988) (pa'r. 4); et 620 (i988j (par. 3). AG; resolutions 
40/90 (par. 3 et 5); 40/94 A (par. 4); 4-0/94 N (par. 4 et 5); 41/56 (par. 3 a 5); 
42132 (par. 3); 42/35 (par. 3 a 5); 42132 (par. 3); 42/35 (par. 3 a 5); 43/68 
(par. 3); 43/69 (par. 3; et 43n4 A (par. 1; 2 et 4). 
23 AG; resolutions 40/157 (par. 3); 41/89 (par. 4 ); 41/90 (par. 2 a 4; 6 et 13); 
41/92{par. 4); 42192 (par. 2 a4; 6 et 13);· 42/93 (par. l ·et 5 a 9); 43/84 (par. 3 
et 4); 43/85 (par. l); 43/88 (par. 2 a 4 et 12);·et 43/89 (par. 2). 
24 AG; resolutions 40/61(par.5a 11); 42/159 (par. 4 a 8); et 43/107 (par. 3 
a 6). . 
25 AG; resolutions 40/87 (par. 4); 40/162 (par. 12 et 13); 41/53 (par. 4 et 10); 
41164 (par. 14 et 15); 42/33 (par. 4 et 11); 42168 (par. 2; 17 et 18); et 43/56 
(par. 8; 17 et 18). 
24 AG; resolutions 407139 (par. 5); lJ0/140 (par. 1.1); 41/32 (par. 1);-41/ll3 
(par. 4 et5); 41/131 (par. 13); 421115 (par. 3); 42/119(par:13); 43/90 (par. 5); 
43/92 (par. 6 et 18); 43/125·(par. 13);,43/130 (par.let 3); et 43/154 (par, 2 
et 3): 
21 AG; resolutions 40/25 (par: l; 27; 33 et 35); 42/95 (par. 1et37); et 43/106 
(par,, l; 23; 42 et 44). . 
24 AG; resolutions 40/l!8 (par. 5; 6 ~t 13); 41/69 A (par. 7); 41/123 (par. 2); 
42169 A (par. 7); 42/109 (par. ·3 et 10); 421122 (par . . 2); ~2/123 (par. 7); 
41/123 (par. 7) 421144 (par. 4); 43/57A(par. 7); 43/57 O (par. l et2); 43/57 F 
(par. 2); 43/117. (par. 4; 12 et 19); et 43/H 9 (par. 4): . 
211 AG;.resolutions 40/73 (par. 4 a 9); 41/78 (par. 4 ii 9); 421154 (par. 4 A 9); 
et 43/167 (par. 3 a 8). 



Paragraphe 6 dc.l' Article 2 2S 

6. L' Assemblee generale a adopte plusieurs resolu
tions diµis lesqueUes elle a implicitement30 prie les :Etats 
qui ne sont pas membres de !'Organisation d'honorer 
les obligations decoulant des principes contenus dans la 
Charte des Nations Unies31• 

. 7. 'L' Assemblee a egalement adopte quatre resolu
tions32 intitulees «Examen de !'application de la Declara
tion sur le renforcement de la securite intemationale »33

, 

contenant un texte identique relatif aux principes consa: 
cres dans la· Charte. Les paragraphes pertinents desdites 
resolutions etaient cons;us comme suit : · . . . 

« 2. Prie instammeni de nouveau tous les Etats 
de se conformer strictement, dans leurs relations inter
nationales, aux engagements qu 'ils .ont pris en vertu de 
la Charte des Nations· Unies et, a cette fin, de ·: . . 

« a) S'abstenir de recourir a la menace ou a 
l'eniploi de la force, a !'intervention, ·a l'ingerence, a 
l 'agression, a l' occupation etrangere et a la domination 
colonial~, ni a aucune mesure de coercition politique ou 
economique qui viole Ia souverainete, l 'integrite terri,. 
toriale, l'independance et la securite d'autres Etats OU 

la souverainete perrnanente . des· peuples sur · leurs res~ 
sources naturelles ». 
8. A sa quarantieme session, 1; Assemblee $enerale a 

~dopte la resolution 40/9 intitulee « Appel soleruiel aux 
Etats en confiit a cesser sans delai Ies actions armees et a 
reso~dre leurs differends par la voie des' negociations et 
aux Etats Membres de l'ONU a s'enga:ger a regler les si
tuations de tension et de confiit et Ies differends existants 
par la voie politique; et ·a s'absten4' de recourir a la me- · 
nace OU a l'emploi de la force, et de toute intervention 
dan$. les affaires furerieures d'autres Eta.ts», dont 1e para-
graphe'2 lihelle comme suit : . · · · 

« 2. Demande a tous les Etats de n1ettre en ceuvre. 
integralement et. sans faille l'obligation qu''ils· ont as
sumee, en confori.nite avec Ies buts e.t princip~s ·de la 
Charte des Nations Unfos, ·de resoudre les· con:flits et 
Jes ~fferends par Jes moyens pacifiques et de s'absten.ir 
de recourir a la menace OU a l'emploi de la force ainsi 
gue d'intervenir dans Ies affai~es ·interieures d'autres 
Etats ». · · 

9. A la m8me session, l' Assemblee generate a adopte 
la res9lution 40/152 I, « Examen de l'application des re
commandation8 ·et decisions adoptees· par· I' Assemblee 
generale a sa dixieme session ex.traordinaire », dont le pa
ragraphe 1 est cons;u.comme suit : 

(( 1. Demande a tous les Etats de .mettre active
ment a profit, lors de !'application du Document final 
de la dixieme session extraordinaire de l' Assemblee 

3u Pour la terminologie employee dans la resolution adoptee par l' Assem
blee generate, voir pamgr.iphe 5. 
31 Pour des references a des principes specifiques, voir la note 4. 
32 AG, resolutions 40/158 (par. 2); 41190 (par. 2); 42/92 (par. 2); et 43/88 
(par. 2). 
n AG, resolutions 40/ 158; 41190; 42192; et 43/88. 

generale, les principes et les idees. contenus dans la De
claration sur la cooperation intemationale pour le de
sarmement, en participant activement aux negociations 
sur le desru.mement en vue . d'aboutir a des resultats 
concrets et en menant ces negociations sur la: base des 
principes de reciprocite, d'egalite, de maintien d 'une 
securite nori diminuee et dunon-recours a la force cians 
Ies relations intemationales, tout en s'absteriant d'ou
vrir de nouvelles voies a la course aux armements ». 
10. A sa quarante et unieme session, en 1986, l'As-

semblee. generate a adopte une resolution declarant une 
zone de paix et de cooperation de l'Atlantique Sud, dans 
laquelle elle s'est referee a des principes specifiques 
consacres dans la Cha.rte: 4 paragraphe pertinent de la 
resolution est redige comme suit ·: · 

« 4. Demand~ a tous les Etats de la region et d~ 
toutes les autres regions de coopl;rer a l 'elimination de· 
toutes les sources de tension dans la zone, de respecter 
l'unite nationale, la souverainete, l'irtdependance po
litique et l'integrite t~rritoriale de tout Etat qtii.y est 
situe, de s 'abstenir de la menace OU de l'emploi de la 

· force et de respecter .strictement le principe selon le
quel le territofre:d'un Etat ne doitpas faire l'objet d"Une 
occupation militaire resultant d'un. recours a Ia force 
contraire . a la Charte ·des Nations Unies, ainsi que le 
pdncipe de l'~nadmJssibilite de !'acquisition de terri-
toire par la force34 ». · 

· 11: A sa quarante-deuxieme s~ssi9n, TAssemblee a 
adopre la Deqlaratiort sur le renforcerrient de l'e:fficacire 
du prfo.cipe de I' abstei:idon du recours a la menace ou a 
1' eivploi de la force dans les relations intemationales35 qui 
contient un certain· nombre de references aux pri~cipes 
enonces dans la Charte-. Les paragraphes pertinents de la 
Declaration sont libelles comme suit : 

« beclare -solennellement que : 

«I 
« I. Tout Etat a le de'voir de s'abstenir. dans ses 

relations internationales de recourir A la ·menace ou a 
l'emploi de la force, soit contre l'integrite territoriale 
ou l'independance politique de tout.Etat, soit de toute 
autre mani.ere incompatible avec Ies buts des Nations 
Unies. Pareil recours a la menace ·OU a l'emploi de la 
force constitue un~ violation du droit inteniational et de 
la Charte des Nations Uni es et engage 1.a· responsabilite · 

· intemationale. · . 

·« 2. Le principe de !'abstention du recours a la 
menace ou a l'empfoi ·de Ia .force dans ies relations in
temationales est universe! et s'impose A tousles Etats, 
quels que soient leur systeme politique, economique, 
social ou culturel ou leurs alliances. · 

« 3. Aucune consideration, de quelque nature 
que ce soit, ne p~ut etre: invoquee pour justifier le re~ 

I 

34 AG, resolution 41/11 (par. 4). 
Jj AG, resolution 42122, annexe. 
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COUfS a la menace OU a l'emplqi de la force en violation 
· . de fa Charte. 

« 4. Les Etats.ontle devofr de ne pas inciter, en'
courager ou aider d 'autres Etats a recourir !\i la menace 
OU a l'emploi de la force en violation de la Charte. 

« 5. En vertu du principe de l'egalite de droits 
des peuples et de leur droit a disposer d'eux-memes 
que consacre la Charte, tous les peuples ont le droit de 
determiner leur statut politique, en toute lib~rte et sans 
ingerence exterieure, et de poursuivre leur de~eloppe- . 
ment econoroique, social et culture!, et tout Etat a le 
devoir de respecter ce droit confonnement aux disposi
tions de la Charte. 

« ... 
<~ 9. Conformement aux buts et principes des Na

tion_s Unies, les Etats ont le devoir de s ' abstenir detoute 
propagande en faveur des guerres d'agression , 

« 10.. Ne seront reconnues comme legales ni 
!'acquisition de territoire resultant"du tecours a la me
nace OU a l'emploi de la force, ni !'occupation de terri
toire resultant du recours a la menace OU a l'emploi de 
la force en violation du droit international. 

« 11. Est nul tout traite dont la conclusion a ete 
obtenue par le recours a ia menace ou. a l'emploi de la 
force en violation des principes du droit international 
que c~:msacre la Charte. 

« 12. Conformement a la Charte et aux para
graph~ pertinents de la Declaration relative aux prin
cipes du droit international touchant les relations ·ami
cales et la cooperation entre les Etats confonnement a 
la Charte des Nations Unies, les Etats ·ont le de'voir de 
s'acquitter de bonne foi de toutes leurs obligations in-
temationales. »· · · 

12. A la meme session, l 'Assemblee generale a 
adopte la resolution 42/93 « Systeme general de paix et 
de securite intemationales ».Le paragraphe 5 de cette re
solution evoque les principes sp6cifiques contenus dans fa 
Charte et est conyu comme suit : 

« 5. Reaffirme que to~ les Etats doivent se 
conformer strictement aux . principes fondamentaux 
du droit international, en particulier le respect de la 
souverainete, de ·I'independance politique et de l'in
tegrite territoriale des .Etats, la non-intervention et la 
non-ingerence dans leurs affaires interieures, le non-re
cours a }a menace OU a l'emploi de la force, le regle
ment pacifique des differends, I' egalite et l 'autodeter
mination des peuples, le respect des droits del'homme 
et des libertes fondamentales, la coopera.tion entre les 

Etats et l'execution de bonne foi par les Etats des obli
gations qu'ils ont assumees en vertu de la Charte ». 
13. A sa .quarante-troisleme session, l'Assemblee ge

nerale a adopte Ia resolution 43/89 « Approche globale du 
renforcement de la paix et de la securite internationales 
conformement a la Charte des Nations Unies », dont le 
paragraphe 2 est cori911: comme suit : 

«< i'. Demande a tous les Etats d'intensifier leur 
action concrete 'pour assurer la · securite intematio
nale sous tcms ses aspects, par des moyens pacifiques, 
conformement aux buts et principes de la Charte ». 

. c) RecO'ftlman.dations concernant des mesures ou laces
sation de mesures' 

" i) Au Conseil de securiti 
14. Pendant la periode consideree, dans sa resolu

tion 581 (1986), concemant la question de l'Afrique du 
Sud, le Conseil de securite a .prie tous les Etats d'~dop
ter un certain. nombre de mesures pour appliquer e:ffec
tivement !'embargo sur les. armes impose par le Conseil 
contre ce pays36• Dan$ cette resolution, le Conseil s'est 
refere explicitement _aux Etats rion-membres et les a prie 
de se conformer aux dispositions de la resolution. Le pa
ragraphe 12 de Ia resolution est libelle comme suit: 

« 12 . . Demande en outre a tousles Etats, y com
pris les Etats non-merob,:-es de !'Organisation d~s Na~ 
tions Unies, de se conformer aux dispositions de la pre
sente resolution ·»37

• 

. ii) .A l'Assemblee·genera!e 

· 15. Pendant la periode tonsideree, l 'Assemblee ge
nerate a adopte quatre resolutions sur la situation au 
Moyen-Orient dans lesquelles elle a demande a tous les 
Etats Membres d 'appliquer un certain nombre de me
sures a l'encontre d'IsraeP8•· Ces resolutions contenaient 
un libelle identiqtie, qui visaif expressement les Etats 
non-membres, les priant d'agir conformement aux dispo
sitions des resolutions. Le paragraphe 15 de ces resolu
tions est con9u comme suit ·: 

« 15: Prie instamment les Etats non-membres 
d'agir conform6ment aux dispositions de la presente 
resoh;ttion »39• . 

36 Un embargo sur Jes armes a ere impose A l'encontre de l'Afrique du Sud 
en 1977; voir CS, resolution 418 ( 1977). · · · 
37 CS, resolution 591 (1986) (par. 12). 
38 AG, 'resolutions 40/168 B (par. 13 et 14); 41/162 B (par. 13 et 14); 
42/209 C (par. 13 et 14); et 43/54 B (par. q et 14). 
39 AG, resolutions 40/ 168 B (par. 15); 41/162 B (par. 15); 421209 C 
(par. 15); et 43/54 B (par. 15): 




